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518 (VI). Activites dans le domaine de !'assis
tance technique autorisees par les resolutions 
200 (III), 246 (III) et 418 (V) de l'Assem
blee generale 

L' Assembtee generate, 

Ayant decide, par ses resolutions 305 (IV) et 316 
(IV), que les credits necessaires aux activites autori
sees par les resolutions 200 (III) et 58 (I) devraient 
continuer a etre inscrits au budget ordinaire de !'Orga
nisation des Nations Unies, 

1. Charge le Secretaire general de donner une exis
tence continue au programme d'assistance technique en 
matiere d'administration publique autorise par la reso
lution 246 (III) et de prevoir desormais des credits 
affectes a ces services clans le budget de !'Organisation 
des Nations Unies; 

2. Constate avec satisfaction que le Secretaire gene
ral a inscrit au budget de !'Organisation des Nations 
Unies pour l'exercice 19521 les memes sommes que 
celles qui ont ete allouees par 1' Assemblee generale en 

1 Documents officiels de l'Assemblie generale, sirieme ses
sion, Supplement n• 5, chapitre 28. 
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1951 pour les activites autorisees par les resolutions 200 
(III), 246 (III) et 418 (V); et 

3. Recommande que les projets d'activites supple
mentaires d'assistance technique au profit des pays 
insuffisamment developpes, clans Jes domaines du deve
loppement economique, de !'administration publique et 
du service social, soient consideres clans le cadre du 
programme elargi d'assistance technique lorsque le 
financement ne pourra en etre impute sur le budget 
ordinaire de !'Organisation des Nations Unies. 

360enie seance pteniere, 
le 12 janvier 1952. 

519 (VI). Programme elargi d'assistance tech
nique en vue du developpement economique 
des pays insuflisamment developpes 

A 
L' Asseniblee generate, 
C onvaincue que la continuation et de developpement 

des programmes d'assistance technique de !'Organisa
tion des Nations Unies et des institutions specialisees 
revetent une importance fondamentale pour le deve
loppement economique et pour une cooperation inter-
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nationale effective en vue d'elever le niveau de vie clans 
les pays insuffisamment developpes, 

Reconnaissant que c'est aux gouvernements qui 
demandent une assistance technique au titre du Pro
gramme elargi qu'il incombe avant tout d'etablir et 
d'executer, clans la mesure des ressources disponibles, 
leurs propres programmes de developpement economi
que et social, 

Reconnaissant qu'il est tres important qu'une etroite 
collaboration existe entre les institutions qui donnent 
une assistance technique et celles qui donnent une assis
tance financiere, 

1. Pr end acte avec satisfaction des mesures adop
tees par le Conseil economique et social clans sa resolu
tion 400 (XIII), en date du 30 aout 1951, des progres 
deja realises clans la mise en reuvre du Programme 
elargi d'assistance technique, et de la collaboration qui 
s'est instituee, a !'occasion de projets determines, entre 
les institutions qui donnent une assistance technique et 
celles qui donnent une assistance financiere ; 

2. Ex-prime sa satisfaction des mesures adoptees2 

au cours de la treizieme session du Conseil economique 
et social par le Comite de !'assistance technique qui a 
recommande que le Secretaire general et les organisa
tions participantes interpretent plus genereusement que 
par le passe les regles relatives a l'octroi de fournitures 
et de biens d'equipement clans le cadre de la resolu
tion 222 A (IX) du Conseil en date du 15 aout 1949 
et qui a demande au Bureau de !'assistance technique: ' 

a) D'etudier la possibilite de pourvoir aux besoins 
de fournitures et de biens d'equipement destines a aug
menter l'efficacite de certains services economiques et 
sociaux clans les pays insuffisamment developpes, 
notamment en ce qui concerne la creation de centres 
de formation et de recherche ; 

b) D'attacher plus d'importance a l'etablissement de 
programmes de formation et de demonstration clans les 
pays insuffisamment developpes, a la creation d'usines
pilotes et a la fourniture de moyens analogues; 

3. Demande que des negociations sur les contribu
tions a verser pour le deuxieme exercice financier du 
Programme elargi d'assistance technique soient menees 
par tout comite de negociation pour les fonds extra
budgetaires3 qui pourra etre cree pendant la presente 
session de 1' Assemblee generate ; 

4. Prie le Secretaire general: 

a) Sous reserve des dispositions de toute autre reso
lution que 1' Assemblee generale pourra adopter pendant 
sa sixieme session ordinaire au sujet des promesses de 
fonds hors budget, de convoquer une conference qui 
determinera approximativement le montant total des 
contributions pour le deuxieme exercice financier qui 
pourront etre obtenues des gouvernements participants, 
sous reserve de !'approbation de leurs autorites legisla
tives respectives, en vue de !'execution des programmes 
d'assistance technique de !'Organisation des Nations 
Unies et des institutions specialisees; 

• Documents officiels du Conseil economique et social trei
zieme session, Annexes, point 33 de l'ordre du jour document 
E/2102. , 

• Voir la resolution 571 B (VI), p. 70. 

b) D'inviter a la conference, avec droit de vote, tous 
les Membres de !'Organisation des Nations Unies et 
tous les autres Etats qui sont membres des institutions 
specialisees participant au programme, et d'inviter ega
lement, sans droit de vote, des representants des insti
tutions specialisees ; 

5. Approuve les dispositions financieres enoncees en 
annexe a la presente resolution et relatives a !'adminis
tration des fonds verses, telles que ces dispositions ont 
ete arretees par le Conseil economique et social dans le 
paragraphe 7 de sa resolution 400 (XIII), en date du 
30 aout 1951; 

6. Prie instamment les organisations participantes 
de prendre, par l'intermediaire du Bureau de !'assis
tance technique, des arrangements avec les gouverne
ments qui apportent une contribution au Programme 
elargi d'assistance technique, susceptibles de permettre 
!'utilisation la plus efficace de toutes les devises et 
notamment des devises a convertibilite limitee, qui 
seront versees au compte special; 

7. Invite les institutions specialisees qui participent 
au Programme elargi d'assistance technique a donner, 
clans leur budget ordinaire, des indications sur leurs 
previsions de depenses touchant les fonds de !'assis
tance technique, et a transmettre a 1' Assemblee generale, 
pour examen et approbation, les rapports des Commis
saires aux comptes concernant les depenses de fonds de 
!'assistance technique preleves sur le compte special, 
lorsque ces rapports auront ete approuves par la confe
rence generale OU par toute autre autorite que l'acte 
constitutif de !'institution interessee habilite a approu
ver ces rapports; 

8. Exprime l' espoir que les gouvernements des 
Etats qui ne sont pas membres de !'Organisation des 
~~tions U_n~es mais qui font partie d:instituti?ns specia
ltsees participant au programme ass1steront a la confe
rence mentionnee a l'alinea a du paragraphe 4 ci-dessus 
et qu'ils s'associeront aux arrangements financiers et 
autres mentionnes ci-dessus; 

9. Prie instamment tous les gouvernements d'appor
ter au programme pour l'annee 1952 des contributions 
au moins egales a celles qu'ils ont promises pour le 
premier exercice financier; 

10. Prie le Secretaire general, le Conseil economi
que et social et les institutions specialisees de prendre 
toutes les mesures possibles pour que !'assistance tech
nique fournie soit en harmonie avec les plans integres 
de developpement economique et social et qu'elle con
tribue au maximum a leur succes; 

11. Prie en outre le Secretaire general d'etudier, 
etant donn~ que certaines organisations privees a but 
non. lucrat~f. fou~nissent une assi.stance ,technique a 
P!~s1eurs regions msuffisamment developpees, la possi
b1hte de coordonner leur politique et leurs activites avec 
celles de !'Organisation des Nations Unies et des insti
tutions specialisees; 

12. EsPere que la collaboration entre les institutions 
qui donnent une assistance technique et celles qui don
nent une assistance financiere se developpera de telle 
sorte qu'un maximum de coordination puisse etre 
obtenu entre !'assistance technique' et !'assistance finan
ciere ;_ 
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13. Recommande: 

a) Que les gouvernements qui demandent une assis
tance technique au titre du Programme elargi conti
nuent de renforrer leur propre organisation interieure 
pour la coordination et la mise en reuvre des mesures 
de developpement, l'etablissement des programmes inte
gres de developpement, comprenant un ordre de prio
rite, et, d'une fac;on generale, l'utilisation de !'assistance 
technique de la maniere la plus efficace possible en 
tenant compte des possibilites de financer les projets 
de developpement recommandes par des missions d'as
sistance technique; 

b) Que les gouvernements qui sont invites a mettre 
des experts et des moyens a la disposition du Pro
gramme elargi prennent toutes mesures possibles pour 
aider les pays insuffisamment developpes a beneficier 
de cette assistance technique par l'intermediaire de 
!'Organisation des Nations Unies et des institutions 
specialisees participantes, et, en outre, que ces gouver
nements continuent a perfectionner leurs mesures de 
coordination afin d aider a accelerer l'apport de con
naissances techniques que rec;oivent les pays insuffisam
ment developpes. 

360eme seance pleniere, 
le 12 janvier 1952. 

ANNEXE 

Disposition, financieres 

[Arretees par le Co11seil ico11omique rt social da11s le para
graphe 7 de sa resolutio11 400 (XIII)] 

a) Les fonds alloues aux organisations participantes pour 
le premier exercice financier resteront disponibles pour assu
mer des obligations ou contracter des engage!11ents pendant le 
deuxieme exercice financier, sous reserve rles dispositions visant 
a constituer le fonds special de reserve defini au paragraphe b 
ci-dessous; 

b) II sera cree un fonds special de reserve equivalant a 
3 millions de dollars des Etats-Unis. Ce fonds ,servira a assurer 
l'achevement de projets dont !'execution doit se poursuivre 
au-dela de la fin de l'exercice financier pour lequel !'on dispose 
de fonds, et a fournir des fonds en attendant la reception des 
contributions au debut d'une annee financiere. Le fonds special 
de reserve sera cree sur Jes fonds non engages qui resteront 
du premier exercice financier, et ii consistera surtout en 
devises conver,tibles. Le Comite de !'assistance technique 
pourra modifier le montant du fonds special de reserve. Le 
bureau de !'assistance technique pourra, aux fins decrites ci
dessus, pre lever, dans • le fonds de reserve, des sommes qui 
devront etre remplacees des que Jes contributions auraient ete 
versees; 

c) Le Secretaire general affectera comme suit les contribu
tions rec;ues pour le deuxieme exercice financier : 
i) Sur Jes contributions rec;ues pour le deuxieme exercice 

financier, 10 millions de dollars seront automatiquement 
disponi·bles pour etre repartis entre Jes organisations parti
cipantes, conformement aux dispositions de l'alinea c du 
paragraphe 9 de la resolution 222 A (IX) du Conseil; 

ii) Le solde des contributions rei;;ues sera verse au compte 
special pour repartition ulterieure ainsi qu'il est prevu au 
paragraphe d ci-dessous; 

d) Les contributions reservees en execution des dispositions 
du paragraphe c, ii, ci-dessus seront allouees, selon Jes deci
sions du Bureau de !'assistance technique, de la fac;on que 
celui-ci dete'rminera et au moment qu'il fixera afin que puissent 
etre mis sur pied. des programmes d'assistance technique equi
libres et coordonnes: a 1a· fois pour chacun des pays interesses 

et pour les differentes regions. Le Bureau de !'assistance tech
nique tiendra compte pour cela de tous les elements pertinents, 
notamment de l'im1>ortance et de la nature des ressources 
disponibles et a recevoir, des demandes d'assistance ,technique 
rcc;ues qui sont du domaine des diverses organisations parti
cipantes, des soldes non engages que celles-ci detiennent, et de 
la necessite de reserver des sommes suffisantes pour faire face 
aux demandes imprevues que pourraient formuler des gouver
nements; 

e) Les credi,ts non alloues restant au compte special a !'issue 
du premier exercice financier pourront, apres la constitution du 
fonds special de reserve, etre alloues par le Bureau de !'assis
tance technique au cours du deuxieme exercice financier. 

B 

L' Assemblee generate, 

C onsiderant que !'amelioration des techniques de pro
duction clans l'industrie, clans !'agriculture et clans 
d'autres secteurs de l'economie des pays insuffisamment 
developpes serait considerablement facilitee si des grou
pes d'ouvriers, de contremaitres et de techniciens de 
ces pays recevaient une formation clans les pays dont le 
developpement est plus avance clans certaines branches 
d'activite, 

C onsiderant qu'une methode utile pour former ces 
ouvriers, contremaitres et techniciens, consisterait a les 
employer a l'etranger clans des entreprises appropriees, 

Tenant compte, en outre, de l'utilite de !'experience 
acquise par les equipes d'ouvriers, de contremaitres et 
de techniciens qui ont ete ainsi formes, clans le passe, 
en execution de divers accords bilateraux, 

Recommande aux organisations qui participent au 
Programme elargi d'assistance technique d'etudier avec 
bienveillance, comme une des formes d'assistance tech
nique, les demandes emanant de pays insuffisamment 
developpes et visant a placer a l'etranger, clans des 
entreprises appropriees, des equipes d'ouvriers, de con
tremaitres et de techniciens, qui effectueront des stages 
d'une duree suffisante pour leur permettre d'acquerir les 
connaissances techniques dont ils ont besoin pour etre 
utilement employes clans leur pays d'origine et pour les 
mettre en mesure d'enseigner ces techniques a d'autres 
ouvriers ou de les adapter aux conditions existant clans 
leur pays. 

360eme seance pleniere, 
le 12 janvier 1952. 

520 (VI). Financement du developpement eco• 
nomique des pays insuffisamment developpes 

A 

L' Assemblee generate, 

Prenant acte du rapport4 adresse par le Conseil eco
nomique et social a 1' Assemblee generate a sa sixieme 
session ordinaire, du rapport5 de la Commission des 
questions economiques, de l'emploi et du developpement 
economique sur les travaux de sa sixieme session, ainsi 
que du rapport des experts sur les M esures a prendre 

• Documents o!ficiels de l'Assemblee generale sixieme ses-
sio11, Supplement n• 3. ' 

• Documents o/ficiels du Co11seil economique et social, trei
::ieme session, Supplement n° 2. 




